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Engagement #22 : Rénovation du dispositif de validation des acquis de 
l’expérience (VAE) 
 

Date de début et de fin de l'engagement 

1er octobre 2021 - 30 mars 2022 

Ministère porteur 

Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion 

Direction générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

Haut-commissariat aux compétences 

 

Description de l’engagement 

Quel est le problème public que l'engagement réglera ?  

La VAE constitue une voie pertinente d’accès à la qualification pour l’ensemble de nos 
concitoyens. Elle est, aux côtés de l’enseignement scolaire et de la formation continue, 
la troisième voie d’accès à la certification. Fondée sur la reconnaissance de 
l’expérience professionnelle acquise tout au long de la vie, elle constitue une véritable 
opportunité d’insertion dans l’emploi durable ainsi qu’un levier efficace d’évolution et 
de transition professionnelle 

Toute personne ayant exercé une activité professionnelle peut, sous conditions, 
bénéficier de la validation des acquis de l'expérience (VAE). Son expérience lui permet 
ainsi d'obtenir une certification afin d'évoluer professionnellement. Cette 
certification doit être enregistrée au Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) : 

x Trop faible recours à la VAE, 
x Parcours trop complexe et long et accompagnement insuffisant, 
x Nombreux dispositifs hétérogènes de certification, 
x Membres des jurys à professionnaliser. 

Les pouvoirs publics et les acteurs de la VAE partagent le constat d’une sous-utilisation 
de cette voie d’accès à la qualification, pourtant adaptée à des publics alternant 
périodes d’emploi et de chômage, ou des publics peu ou pas qualifiés. A titre 
d’exemple, seuls 0,25% des demandeurs d’emploi ont recours à la VAE (rapport IGAS 
d’évaluation de la VAE, oct. 2016), alors que près de 75 % d’entre eux qui ont obtenu 
un diplôme par la VAE en 2017 ont retrouvé un emploi dans les 6 mois suivants 
(ministère du Travail, bilan 2017 des titres professionnels).  

De manière plus générale, ces difficultés, vécues comme de véritables freins à l’accès 
à la VAE, ont un impact significatif sur cette voie d’accès à la qualification :  

En 2019, 55 500 personnes ont déposé un dossier de recevabilité, soit une baisse 
significative de 11 % sur un an, et 36 000 se sont présentées devant un jury de VAE, soit 
une baisse de 7 % sur un an. 22 000 candidats ont obtenu la certification visée (soit un 
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taux de réussite de 61 %, mais une baisse en volume de 9% par rapport à 2018), 9 500 
ont obtenu une validation partielle et 4 500 ont échoué.  

Quel est l'engagement ?  

Il s’agit d’associer les citoyens à la réflexion sur les pistes d’amélioration du dispositif 
VAE, pour les tester et pour en trouver d’autres le cas échéant :  

x Simplifier et accélérer la procédure de VAE, notamment l’étape recevabilité, 
pour la rendre plus attractive et renforcer les chances de succès, 

x Harmoniser et renforcer les pratiques d’accompagnement des candidats, 
x Professionnaliser et valoriser les membres des jurys, 
x Moderniser la procédure par le développement d’outils numériques 

performants à l’usage des candidats et des certificateurs. 

Comment l'engagement contribuera-t-il à résoudre le problème public ?  

Le Gouvernement a déjà identifié des pistes d’amélioration du dispositif avec les 
acteurs institutionnels traditionnels mais associer la société civile à la réflexion 
permettra de tester la pertinence de ces pistes et d’en identifier d’autres, du point de 
vue de l’usager ou d’autres experts du sujet, notamment en ce qui concerne le 
développement d’outils nouveaux.  

L’association de la société civile permettra également de cibler précisément les freins, 
notamment psychologiques, qui peuvent entraver l’accès ou le déroulement de la 
procédure de VAE.  

Plusieurs ateliers d’ouverture sont prévus de l’automne 2021 au printemps 2022 

Les points de sortie pourront porter sur des textes normatifs, des instructions à droit 
constant, des simplifications de formulaires ou de process, des plans d’actions, des 
campagnes de communication… 

Pourquoi cet engagement est-il pertinent pour les valeurs de l'OGP ?  

Cet engagement apportera : 

x De la transparence grâce à une meilleure explication du processus de VAE 
auprès des usagers, 

x Une meilleure prise en compte de l’expérience et des attentes des usagers dans 
la construction des politiques publiques relatives à cette voie d’accès à la 
qualification, 

x De la participation citoyenne à la décision publique puisque des ateliers ouverts 
permettront aux citoyens de donner leur avis et de soumettre des propositions 
concrètes. 

Jalons d’activités avec un livrable vérifiable 

x Au moins un atelier d’ouverture, scindé en 2 maximum selon le nombre de 
personnes mobilisée (car un atelier doit être limité à 10 ou 12 personnes) Æ 
Octobre 2021-Novembre 2021 

x Au moins une consultation en ligne pour permettre à beaucoup plus d’acteurs 
de s’exprimer sur ce sujet (société civile, associations, partenaires sociaux, 
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institutions diverses, think tank et autres chercheurs Æ Novembre 2021 - 
Décembre 2021 

x Eventuellement une ou plusieurs enquêtes flash qualitatives, en complément, 
pour tester la pertinence des solutions et modalités de mise en œuvre 
envisagées, qui résulteront de l’exploitation des ateliers d’ouverture et de la 
consultation en ligne Æ Décembre 2021- Janvier 2022 

x Eventuellement, organiser un dernier atelier ouvert pour confronter les points 
de vue sur les solutions pressenties avant validation et calage d’une feuille de 
route opérationnelle pour les mettre en œuvre Æ Janvier 2022 - Février 2022  

Informations de contact 

Nom de la personne responsable de l'agence d'exécution  
Axel COURNEDE 
Adjoint à la cheffe de mission alternance et accès à la qualification 
MTEI/ DGEFP/ MAAQ 
axel.cournede@emploi.gouv.fr 
07 64 50 30 42/ 01 44 38 33 69  

 

Autres acteurs impliqués Acteurs étatiques impliqués 

x DGEFP 
x CESE 
x Partenaires sociaux 
x Enseignants/ chercheurs/ salariés/ demandeurs d’emploi 
x Représentants de certificateurs privés 
x Plus largement, représentants de la société civile 


